
 

Septembre 2019 

Note complémentaire au dossier de demande de dérogation ministérielle à la loi Littoral 

 

Le rapport datant de septembre 2018, il convient de préciser que le planning du projet est maintenant le suivant : 

Ce planning est en conformité avec l’arrêté de mise en demeure du 28 juin 2019 qui impose la mise en service de la station d’épuration avant le 31 

décembre 2023. 

  



 

Septembre 2019 

Le planning de réhabilitation du poste de relèvement de la Châtaigneraie est le suivant : 

 

 

Les travaux sur le poste de relèvement de Pont Couënnec ont été réalisés en 2019. 

 

Le projet global de mise en conformité du système d’assainissement de Perros-Guirec ainsi que son impact sur l’environnement sont détaillés dans le 

dossier d’autorisation objet de la présente enquête publique. 

 

 

 

 


